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Mesdames, Messieurs, Chers actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte afin de vous permettre de vous prononcer 
notamment sur les résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 
 

A titre ordinaire : 
 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau 
programme d’achat par la Société de ses propres actions ; 

 
 

A titre extraordinaire : 
 

- Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social 
par voie d’annulation des actions auto-détenues en suite de la mise en œuvre du 
programme de rachat par la Société de ses propres actions ; 

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par 
création d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise 
conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions au profit des salariés de la Société ou de certaines 
catégories d’entre eux ; 

 
 
Nous vous proposons ainsi de renouveler les délégations de compétence financières au Conseil 
d’administration aux fins de doter la Société des moyens financiers suffisants pour permettre 
son développement ou consolider ses fonds propres ou intéresser son management et ses 
salariés. 
 
Enfin, nous vous rendons compte de la marche des affaires sociales depuis le début de 
l’exercice. 
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A titre ordinaire 

 
PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME D’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS (12ème RESOLUTION) 

 
Afin de donner à la Société des moyens de gestion financière de son capital, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables, nous vous proposons d’adopter cette 
autorisation et d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
conformément aux dispositions légales et réglementaires, à acheter ou faire acheter des actions 
de la Société, dans les conditions prévues par les dispositions des articles L.22-10-62 et suivants 
du Code de commerce, en vue : 
 
– d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la Société en 
toute indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers, ou 
 
– de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers et/ou valeurs 
mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de 
toute autre manière, à l’attribution d’actions de la Société, ou 
 
– de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) 
dans le cadre d’opérations financières ou de croissance externe de la Société, de fusion, de 
scission ou d’apport, ou 
 
– d’attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui 
lui sont liées, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise, ou pour l’attribution gratuite d’actions dans 
le cadre des dispositions de l’article L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, ou 
 
– de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce. 
 
Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, 
par tous moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de 
marché admises et publiées par l’Autorité des marchés financiers, en utilisant, le cas échéant, 
tous instruments financiers dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de 
gré à gré pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître de manière 
significative la volatilité du titre. 
 
La Société se réserverait la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de 
poursuivre l’exécution du présent programme de rachat d’actions en période d’offre publique 
d’acquisition ou d’échange portant sur des titres de capital. 
 
Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les 
conditions prévues par la loi. 
 
Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés 
dans la limite d’un prix unitaire d’achat maximum de 20 euros (hors frais d’acquisition) et sous 
réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société. 
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Le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions 
serait fixé à 3 000 000 euros. 
 
Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :  
 

- le nombre d’actions que la Société achèterait pendant la durée du programme de rachat 
n’excède pas 10% des actions composant le capital de la Société (à quelque moment 
que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la présente assemblée), soit à titre indicatif 711 165 actions 
à la date des présentes ; et  

- le total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10 % 
du capital existant à cette même date. 

 
Tous pouvoirs seraient donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 
autorisation et la réalisation de ce programme de rachat d’actions, dans les limites de 
l’autorisation donnée, pour en préciser, si nécessaire les termes et en arrêter les modalités et 
notamment pour passer tous ordres en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la 
tenue des registres d’achats et ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de 
l’Autorité des marchés financiers et de tous autres organismes, remplir toutes autres formalités, 
faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus généralement faire tout ce qui est nécessaire. 
 
Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 
autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale 
mixte du 05 juin 2025, serait valable pour une durée de 18 mois courant à compter de la présente 
assemblée. 
 
 

A titre extraordinaire 
 
 
1. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU DIRECTOIRE A L'EFFET DE 

REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIETE PAR ANNULATION DES 
ACTIONS AUTO-DETENUES EN SUITE DE LA MISE EN ŒUVRE DU 
PROGRAMME DE RACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS 
(14ème RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons d'autoriser le Conseil d'administration, avec faculté de 
subdélégation, à annuler à tout moment, en une ou plusieurs fois, les actions acquises par 
la Société, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par période de 18 mois, à 
réduire corrélativement le capital social et à modifier en conséquence les statuts. 

 
Cette autorisation, qui priverait d'effet pour l'avenir à hauteur de la partie non utilisée de 
toute autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par 
l'assemblée générale mixte du 05 juin 2025, serait valable pour une durée de 18 mois 
courant à compter de la présente assemblée. 
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2. PROJET DE DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 
ACTIONNAIRES, AU PROFIT DE CATEGORIES DE PERSONNES CONFORMEMENT A L’ARTICLE 
L.225-138 DU CODE DE COMMERCE (15ème RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons de donner au Conseil d’administration tous les pouvoirs nécessaires à 
l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de 
la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 
 
 le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation est fixé à 500 000 euros, dans la limite du plafond global de 
cinq cent mille (500 000) euros fixé au point 4 de la Résolution 15 soumise à l’assemblée 
du 5 juin 2025 ; 
 

 le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société, 
aux valeurs mobilières et/ou aux titres financiers à émettre dans le cadre de ce projet de 
délégation serait supprimé au profit des catégories de personnes suivantes : 

 
- toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de client 

stratégique de la Société ou d’une société qui lui est affiliée (personne ou entité qui 
contrôle directement ou indirectement, est contrôlée par au sens de l’article L. 233-3 
du Code de commerce, ou est sous contrôle commun avec, une autre personne ou 
entité), ou d’un fonds qu’elle gère, à la date d’émission des actions ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

 
- les sociétés, fonds d’investissement, family office, qui investissent à titre habituel dans 

des petites et moyennes entreprises dans le secteur de la gestion ou dans les secteurs 
d’activités des fonds gérés par la Société et en particulier dans les domaines du capital 
développement, du capital innovation, et du capital élévation, sur les segments de 
marchés sélectionnés par lesdits fonds, dont le Conseil d’administration fixera la liste 
étant précisé que le nombre de bénéficiaires ne pourra pas être supérieur à quinze ; 

 
- des holdings, fonds gestionnaires d’épargne collective ou des compagnies 

d’assurance-vie, spécialisés dans l’investissement dans les valeurs petites et moyennes 
du secteur de la gestion ou dans les secteurs d’activités des fonds gérés par la Société 
et en particulier dans les domaines du capital développement, du capital innovation, et 
du capital élévation, sur les segments de marchés sélectionnés par lesdits fonds ; 

 
- des sociétés ou des groupes de sociétés ou personnes physiques ayant une activité 

opérationnelle dans le secteur de la gestion ou dans les secteurs d’activités des fonds 
gérés par la Société et en particulier sur les segments de marché sélectionnés par lesdits 
fonds, de droit français ou étranger et dont le Conseil d’administration fixera la liste 
étant précisé que le nombre de bénéficiaires ne pourra être supérieur à vingt par 
émission. 

 
 le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de cette 

délégation sera déterminé par celui-ci et devra être fixé dans une fourchette comprise entre 
70 % et 130 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des cours des 5 dernières séances 
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de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission, étant précisé que, en toute 
hypothèse, le prix ne sera pas inférieur à la quote-part de capitaux propres par action tels 
qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation comptable 
intermédiaire certifiée par le commissaire aux comptes de la Société . 

 
Cette méthode de détermination du prix nous semble satisfaisante pour permettre la réalisation 
d’opérations par voie de placement privé dans les meilleures conditions tout en préservant les 
intérêts des actionnaires. 
 
Le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, conformément à la loi et 
aux statuts, pour fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories, ainsi que le nombre de 
titres à attribuer à chacun d’eux et, plus généralement, à l’effet de mettre en œuvre cette 
délégation et en assurer la bonne fin. 
 
En cas de mise en œuvre de cette délégation, le Conseil d’administration devra établir un rapport 
complémentaire, certifié par le Commissaire aux comptes, décrivant les conditions définitives 
de réalisation de l’opération. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 
autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée 
générale mixte du 05 juin 2025, est valable pour une durée de dix-huit mois courant à compter 
de la présente assemblée. 
 
 
3. PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL PAR CREATION D’ACTIONS ORDINAIRES, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DES SALARIES AYANT 
ADHERE A UN PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE CONFORMEMENT A L’ARTICLE L.225-129-6 
DU CODE DE COMMERCE (16ème RESOLUTION) 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, nous vous 
soumettons un projet de résolution tendant à autoriser le Conseil d’administration à augmenter 
le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la limite d’un montant nominal maximum de 
50 000 euros, par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société réservées aux salariés pouvant adhérer à un plan d’épargne entreprise dans 
les conditions visées aux articles L.3332-18 à L. 3332-24  du Code du Travail. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente autorisation est fixé à 50 000 euros, ce montant s’imputant sur le plafond 
global fixé au point 4 de la 15ème résolution soumise à l’assemblée générale mixte du 5 juin 
2025. 
 
Le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de la 
présente délégation sera déterminé conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à 
L.3332-24 du Code du Travail. 
 
Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs à l’effet d’arrêter l’ensemble des modalités de 
la ou des opérations à intervenir, de constater l’augmentation ou les augmentations de capital 
réalisées en exécution de la présente autorisation et de modifier les statuts en conséquence et, 
plus généralement, faire le nécessaire. 
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Nous vous indiquons que le Conseil d’administration ne recommande pas l’adoption de cette 
résolution. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 
autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale 
mixte du 05 juin 2025, est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
4. PROJET D'AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE CONSENTIR DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D'ACHAT D'ACTIONS 
AU PROFIT DES SALARIES DE LA SOCIETE OU DE CERTAINES 
CATEGORIES D'ENTRE EUX  (17ème RESOLUTION) 

 
Nous vous proposons d'autoriser le Conseil d'administration à consentir, en une ou plusieurs 
fois, des options donnant droit à la souscription d'actions nouvelles de la Société ou à l'achat 
d'actions existantes provenant de rachats d'actions effectués par la Société elle-même dans les 
conditions légales et réglementaires, au profit des mandataires sociaux, des membres du 
personnel salarié ou de certaines catégories de membres du personnel salarié de la société ou 
de celles qui lui sont ou seront liées dans les conditions prévues par l’article L 225-180 du Code 
de Commerce afin de les fidéliser et d’assurer leur stabilité au sein de la Société en les associant 
au capital de la Société. 
 
Le nombre total des options ouvertes et non encore exercées ne pourrait donner droit à souscrire 
un nombre d'actions supérieur à 10 % du capital de la Société. 
 
Le prix à payer pour la souscription ou l'achat des actions lors de l’exercice des options de 
souscription ou d'achat d’actions serait fixé par le Conseil d’administration au jour où l'option 
serait consentie, dans les limites prévues par la législation en vigueur, savoir actuellement 
l'article L. 225-177 al. 4 du Code de Commerce. 
 
Le délai d'exercice des options de souscription d'actions fixé par le Conseil d’administration ne 
pourrait excéder 10 ans à compter de la date d'attribution desdites options par ce dernier. 
 
Cette autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 
seraient émises au fur et à mesure de l'exercice des options. 
 
Les pouvoirs les plus étendus seraient accordés au Conseil d’administration pour mettre en 
œuvre cette délégation. 
 
Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 
utilisée de toute délégation antérieure de même nature en particulier celle conférée par la 
Résolution 15 de l’assemblée générale mixte du 05 juin 2025, serait valable pour une durée de 
trente-huit mois à compter de la présente assemblée. 
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5. Marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice. 
 
L’année 2025 marque une étape majeure dans la transformation d’AUDACIA et permet 
d’entrevoir les premiers résultats de notre stratégie, basée sur l’investissement dans les 
thématiques disruptives.  
 
Les 5 thèses du Capital Innovation ont activement investi dans des entreprises à fort potentiel : 
le portefeuille deeptech s’est enrichi et comptait 75 entreprises à la clôture 2025, dont la 
première licorne du quantique, Pasqal. 
 
Les métiers historiques du groupe innovent avec un fonds de défense dans les PME de la BITD, 
STRATON, un fonds de partage dans le non-côté, PROCESSION, et enfin une activité de dette 
dans le tourisme en cours de lancement.   
 
L’immobilier a porté un nouveau club deal et propose une nouvelle activité d’achat d’usufruits 
temporaires, avec un premier fonds sous gestion d’AUDACIA.  
 
Les revenus des fonds thématiques d’AUDACIA représentent désormais les deux tiers du 
chiffre d’affaires total, contre la moitié en 2024.  
 
Grâce au dynamisme de ces activités, le chiffre d’affaires généré par les nouveaux fonds 
thématiques est pour la seconde fois supérieur à celui issu des activités historiques ISF et 
représente 67 % du chiffre d’affaires total.  
 
Cette évolution est principalement le fait du dynamisme remarquable de l’activité Capital 
Innovation, en croissance de 55%, principalement porté par un chiffre d’affaires en hausse de 
la société Quantonation Ventures, ainsi que le chiffre d’affaires d’Expansion Ventures, 
consolidé à 100% en 2025. 
 
 

 
ooOoo 

 
Les renseignements que nous venons de vous donner vous permettront, pensons-nous, de 
prendre des décisions qui nous paraissent conformes à vos intérêts. 
 
Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir voter les résolutions qui vous sont 
présentées. 
 
 
 

 Le Conseil d’administration 
 

  


